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La bibliothèque de Lentiol vous convie aux manifestations suivantes : 
Soirée Culture et Confitures le samedi 7 mars à la salle des fêtes 

Stand sur la foire aux graines de Marcollin le samedi 14 mars 
Soirée Karaoké le samedi 30 mai à la salle des fêtes 

Soirée Théâtre samedi 31 octobre et dimanche 1er novembre à la salle des fêtes 
 

 

 SAMU 15 
 Pompiers 18 ou 112 
 N° d’urgence pour sourds et malentendants 114 
 SOS Médecins 36 24 
 SOS Médecins Grenoble 04 38 70 17 01 
 Centre anti-poison Lyon 04 72 11 69 11 
 Police Secours 17 
 Gendarmerie Roybon 04 76 36 20 17 
 Gendarmerie St Etienne de St Geoirs 04 76 93 50 17 
 SAMU social / hébergement d’urgence 115 
 Enfants maltraités 119 
 Enfants disparus 116 000 
 Urgence électricité 0810 333 338 
 Enedis panne réseau électrique 0972 675 038 
 Bièvre Isère urgence eau 04 74 20 86 78 
 Bièvre Isère urgence assainissement 07 84 94 63 96 
 Orange 3900 (particuliers) / 3901 (professionnels) 
 Orange par internet http://assistance.orange.fr 
 Orange pannes et travaux reperes-travaux.orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le P’ti t Lentiolois 
 

Le P’tit Lentiolois est aussi consultable en ligne : https://lentiol.fr/2020/10/05/ptit-lentiolois/ 
 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

Par le biais de notre P’tit Lentiolois, le conseil municipal et moi-même vous présentent 
tous nos vœux pour 2026. Une bonne santé avant tout et du bonheur au quotidien. 

Revenons sur l’année écoulée. 

Deux naissances ont été enregistrées : Lou Nivon-Richard née le 28 mai 
et Mahé Marion-Simon née le 9 octobre 

Un mariage a été célébré : Laura Fresia et Loïc Vanon le 12 juillet 

Le recensement de la population effectué en 2025 a dénombré 249 habitants pour 108 
logements. Merci pour votre implication. 

Cette année 8 enfants de Lentiol sont scolarisés à l’école de Marcollin. 
Effectif légèrement en hausse par rapport à l’an passé, pas de fermeture 

de classe prévue pour la rentrée 2026/2027. 

 

 

Bibliothèque de Lentiol 

Numéros d’urgence 

Bonne année 2026 ! 

Ouverture du secrétariat de mairie au public : 
 
 

Lundi de 14h à 15h30 
Mardi de 8h à 10h 

Vendredi de 15h à 17h 
 

Tél. : 04 74 84 78 63 
 
 

mairie@lentiol.fr 

Ayez le réflexe PanneauPocket ! 

Sur le chemin des Terres Blanches 

Attention : nouvelle adresse mail et nouveau site internet 

Nouveaux horaires à partir du 1er septembre 2025 



 
 

En 2025, nous avons effectué les travaux suivants : 
 Entretien de la voirie et des bâtiments communaux 
 Les menuiseries de la salle de réunion et du logement au-dessus ont été changées 
 Les travaux de reprise des concessions du cimetière communal avancent. 

De nombreuses personnes se sont manifestées suite aux affichages effectués depuis le 
mois de juillet et nous allons pouvoir reprendre un certain nombre de concessions dans 
les mois à venir. Ce travail s’étale sur plusieurs années. 
A la demande des concessionnaires et avec leur autorisation, nous avons fait enlever les 
4 cyprès qui endommageaient les concessions voisines. 

La situation politique actuelle de notre pays ne nous permet pas d’avoir une vision claire des 
recettes qui sont allouées aux communes, ce qui rend la préparation du budget 2026 très 

difficile. Cependant des travaux d’entretien seront envisagés : toit de l’église, mur du cimetière, 
purge et remise en disponibilité des concessions récupérées, éclairage extérieur de la salle des 

fêtes et de la place du monument aux morts. 

La situation financière de la commune s’est améliorée tout au long des deux derniers mandats. 
A ce jour je termine le mandat avec un budget correct en corrélation avec la taille de notre 

petite commune. 

Régulièrement le camp militaire nous informe que ce dernier est de plus en plus fréquenté par 
les militaires venant s’y entrainer. Ce qui occasionne plus de manœuvres militaires à l’intérieur 

et à l’extérieur du camp. 

Je vous rappelle que la circulation, la promenade, et l’arrêt des civils dans le camp sont 
interdits, et que la cueillette des champignons et du muguet y sont interdits. Soyez vigilants, 

merci d’avance. 

Pour nos aînés, 36 colis ont été distribués le samedi 13 décembre, et 31 repas ont été servis le 
samedi 17 janvier dernier à la salle des fêtes de la commune. 

Je profite également de ce bulletin municipal pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux 
habitants qui sont arrivés dernièrement dans notre petit village. 

Je remercie les employés communaux, les conseillers municipaux, le CCAS, et les associations 
pour leur dynamisme et leur qualité de travail, ainsi que Christian Bonnard qui est intervenu en 
fonction de nos besoins pour l’entretien paysager de la commune. Sans oublier les entreprises 

locales qui ont travaillé avec nous tout au long de ces deux mandats. 

Je remercie également les Lentioloises et Lentiolois de m’avoir fait confiance pendant 25 ans 
au conseil municipal dont deux mandats de maire. Je vous annonce que je ne me représenterai 

pas pour un nouveau mandat et je souhaite bonne réussite au prochain conseil. 

En ce début d’année, en m’excusant de ne pas avoir pu être présent à la cérémonie des vœux 
pour raisons de santé, je vous présente à toutes et tous mes meilleurs vœux de santé et de 

bonheur et de paix. 

Le Maire, Henri Cottinet 

 
 
 
 
 
 
 

 

Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 
 

Attention, cette année le mode de scrutin dans les communes de moins de 1000 habitants 
change pour s’aligner avec celui des communes de 1000 habitants et plus. 

 
Le mode de scrutin applicable sera ainsi un scrutin de liste à deux tours, avec dépôt de listes de 
candidats et suppression du panachage. Il ne sera donc plus possible d’ajouter ou de supprimer 

des noms, ni de modifier l’ordre de présentation des candidats lors du vote, sous peine de 
nullité du bulletin de vote. 

 

 

Afin de pouvoir voter aux prochaines élections municipales, vous devez préalablement être 
inscrit sur les listes électorales de la commune. 

 
Si ce n’est pas encore le cas, vous pouvez vous inscrire : 

 Soit en ligne (www.service-public.gouv.fr) jusqu’au mercredi 4 février 2026 
 Soit en mairie jusqu’au vendredi 6 février 2026 

 
L’inscription nécessite de remplir deux conditions : 

 Avoir le droit de vote : être de nationalité française (ou ressortissant d’un Etat membre de 
l’Union Européenne), et être majeur au plus tard la veille du scrutin, et jouir de ses droits 

civils et politiques 
 Avoir une attache avec la commune : au titre de son domicile principal, ou en qualité de 

contribuable, ou en qualité de gérant de société 
 

 

Venez contribuer à garder notre village propre en nettoyant les chemins, les abords du 
Régrimay, les bords de route… 

 
Le samedi 7 mars 

Rendez-vous à 9h devant la mairie pour le café 
 

 

La chasse organisera sa matinée boudin / terrine de chevreuil 
sur réservation au 06 17 35 60 41 

 
Le dimanche 15 février à la salle des fêtes à partir de 9h 

 
 

Elections municipales 2026 

Inscription sur les listes électorales 

Matinée citoyenne 

Chasse 
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